
Je suis en séjour illégal. Ai-je droit à une aide du CPAS ?
Mise à jour : Jeudi 21 décembre 2023
Région wallonne • Région de Bruxelles-Capitale • Région flamande

Vous n’avez pas droit à l’intégration sociale.

Pour avoir droit à l’intégration sociale, il faut :

être belge ;
ou être reconnu comme réfugié ou bénéficier de la protection subsidaire ;
ou être apatride ;
ou être un européen inscrit au registre des étrangers qui a une carte E (généralement après 3 mois de séjour) ;
ou être le membre de a famille d'un européen ou d'un belge inscrit dans le registre des étrangers qui a une carte F
(généralement après 3 mois de séjour) ;
ou être un étranger inscrit dans le registre de la population.

Si vous n’avez pas de titre de séjour en Belgique, vous n’êtes pas inscrit dans un registre.

Vous n’avez pas droit l’aide sociale.

Mais il existe des exceptions.

1. Vous avez droit à l’aide médicale urgente à certaines conditions. Pour plus d’informations, voyez la question « A
quelles conditions ai-je droit à l’aide médicale urgente ?  ».
 

2. Les familles en séjour illégal, qui ont au moins un enfant mineur, peuvent demander une Aide matérielle. Cette
aide est octroyée dans un centre d'accueil géré par FEDASIL.
Concrètement, la famille peut faire une demande d’aide au CPAS. Le CPAS informe la famille de son droit à être
hébergée dans un centre. La famille a la possibilité d’accepter ou de refuser cette proposition.
- Si la famille refuse la proposition, elle ne peut pas recevoir une autre aide financière, sauf l’aide médicale
urgente.
- Si la famille accepte la proposition, elle doit se présenter dans les 30 jours au service dispatching de FEDASIL.
 

3. Les MENA (mineurs étrangers non accompagnés) ont, en principe droit à l'aide matérielle.
 

4. Les étrangers en situation illégale qui sont dans l'impossibilité absolue de quitter la Belgique peuvent, à
certaines conditions, recevoir une aide sociale.
Priver les étrangers en situation illégale d'une aide sociale est justifié par le fait que cela constitue un moyen
adéquat pour les inciter à quitter le territoire. Mais, si l'étranger peut démontrer qu'il est dans l'impossibilité de
rentrer dans son pays d'origine, les juges lui reconnaissent un droit à l'aide sociale.
Cette exception n'est pas prévue par la loi mais résulte uniquement de la jurisprudence.

Les tribunaux ont jugé qu’il y avait impossibilité de retour dans le pays d'origine, pour des raisons: 

médicales: par exemple l'étranger qui est gravement malade, qui n'a pas encore obtenu de titre de séjour
provisoire et qui démontre qu’il ne peut pas être soigné dans son pays d'origine ;
familiales: par exemple l'étranger en séjour illégal qui est le parent d’un enfant belge ou en possession d'un

Avant d’aller plus loin

Pour avoir droit à l’intégration sociale et à l’aide sociale, vous devez remplir certaines conditions (liées à la disposition
au travail, à vos ressources, à votre état de besoin ou encore à une résidence effective en Belgique).

Pour connaître ces conditions, voyez les fiches « Aide du CPAS » dans « Protection sociale ».

Pour savoir si vous avez droit à une aide du CPAS, il faut savoir quel est votre statut de séjour.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/aide-du-cpas
https://www.droitsquotidiens.be/node/890582
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/aide-materielle
https://www.fedasil.be/fr
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/jurisprudence


titre de séjour ;
administratives: par exemple l'étranger qui ne peut être éloigné de force de la Belgique parce que
l'administration de son pays d'origine ne délivre pas les documents pour l'admettre. 

Pour plus d'informations sur l'aide médicale urgente et sur l'aide sociale médicale accordée aux étrangers, voyez la
rubrique « Etranger et soins de santé ».

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 3, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale

Articles 1 et 57 de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale

Article 60 de la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers

Les références légales

Brochure : Guide de l'aide médicale - éditée par le SPP Intégration sociale - édition 2019.

Brochure : Document d'information sur les pièces justificatives médicales dans le cadre de la loi du 2 avril 1965 et de
l'arrêté ministériel du 30 janvier 1995 - version avril 2022

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/etrangers/etrangers-et-soins-de-sante
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002052647&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=1976070834
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2007011252&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/guide_de_laide_medicale_1.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/document_information_frais_medicaux_2022%20%25281%2529.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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